
Manuel d’utilisation 

OUTIL DE CHARIOT ÉLÉVATEUR 
« JAGUAR » 

 
UCAR 

 

AVERTISSEMENT 
Si l'équipement n'est pas correctement installé, utilisé et entretenu, il peut être endommagé. Avant toute utilisation, 
toutes les personnes impliquées dans son installation, son utilisation et son entretien doivent lire attentivement ce 
manuel. Pour en prendre soin, suivre attentivement toutes les instructions et recommandations contenues dans ce 
manuel. Ce manuel doit également être conservé pour une utilisation ultérieure. 
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1- APPLICATIONS : 
 
L’outil de chariot élévateur « UCAR » est un accessoire au montage simple et rapide, conçu pour être utilisé 
avec un chariot élévateur. Il permet d’effectuer des manœuvres de levage vertical en toute sécurité. 
 
 
2- MODÈLES : 
 
Nous fabriquons deux modèles basés sur la capacité de charge maximale. 

 
 
 
 
Les deux modèles sont marqués avec : 
 
-Capacité de charge maximale 
 
-Marque du fabricant (Jaguar) 
 
-Code de traçabilité 
 
-Marquage CE 
 
 
 
3- AVERTISSEMENTS ET INSTRUCTIONS D'UTILISATION : S’assurer que les utilisateurs 
comprennent et respectent les consignes suivantes. 
 
 
-Lire et comprendre ce manuel avant la mise en service de l'outil. 
 
 
-S’assurer que la plaque d'identification est correctement fixée à l'outil et qu’elle est lisible. 
 
 
-Ne pas utiliser l'outil s’il présente des dommages. 
 
 
-N’utiliser l’outil qu’avec les fourches du chariot élévateur. 
 
 
-Toujours surveiller attentivement la charge et le crochet de levage pendant la manœuvre. 
 
 
-L’outil de levage doit toujours avoir son loquet de sécurité avant toute opération de levage. 
 
 
-S’assurer que la charge est correctement équilibrée et solidement fixée au crochet de charge. 
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-Ne jamais utiliser l'outil pour des manœuvres de traction horizontale, uniquement pour le levage vertical. 
 
 
-S’assurer que les vis de serrage sont correctement fixées aux fourches du chariot élévateur, et qu’elles ne sont 
pas inclinées vers l’avant. 
 
 
Ne jamais dépasser la capacité de charge maximale. 
 
 
-Ne pas effectuer de modifications sur les pièces ou composants de l’outil. Toute modification peut entraîner 
un défaut de fonctionnement et annule la garantie. 
 
 
-La maintenance et les réparations doivent être réalisés exclusivement par du personnel qualifié ou agréé par 
Industrias Jaguar S.A.L, au minimum une fois par an. 
 
 
-Toujours sélectionner l’outil adapté aux dimensions des fourches du chariot élévateur. Mesurer 
soigneusement les fourches et s’assurer qu’elles s’insèrent correctement dans le corps de l’outil. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CORPS DE       
L'OUTIL 

 
 

    VIS        MANILLE 
DE SERRAGE 

 
 
 
 
 

CROCHET DE LEVAGE        LOQUET DE SÉCURITÉ 
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REMARQUES 
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REMARQUES 
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REMARQUES 
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LIMITATION DES GARANTIES, DES RECOURS ET DES DOMMAGES-INTÉRÊTS 
LA GARANTIE ÉNONCÉE CI-DESSOUS EST PRISE EN CHARGE PAR TOUTES LES AUTRES GARANTIES, 
EXPRESSES OU IMPLICITES, DE BONNE FOI, POUR UN USAGE PARTICULIER, ET AUCUNE PROMESSE 
OU REPRÉSENTATION FAITE PAR UN VENDEUR, UN AGENT OU UN REPRÉSENTANT NE CONSTITUE 
UNE GARANTIE DE RESPONSABILITÉ ET D'OBLIGATION. 
 
Le vendeur garantit que la marchandise au moment de l'expédition est exempte de défauts de fabrication 
et garantit également le matériau avec lequel elle a été fabriquée. 
 
LA SEULE OBLIGATION DU VENDEUR EST EN CAS DE VIOLATION DU CONTRAT OU DE NÉGLIGENCE DU 
VENDEUR, À L'ÉGARD DE CE QUI EST VENDU, DANS CE CAS IL DOIT RÉPARER OU CHANGER LA PIÈCE 
DÉFECTUEUSE. 
 
Si une réparation ou un remplacement n'est pas possible, le vendeur remboursera à l'acheteur le prix 
d'achat contre le remboursement du prix d'achat par l'acheteur. 
 
TOUTE DEMANDE DE GARANTIE À L'ENCONTRE DU VENDEUR POUR DÉFAUTS DE LA MARCHANDISE 
OU POUR NÉGLIGENCE DE CELLE-CI NE SERA VALABLE QU'APRÈS NOTIFICATION ÉCRITE DE 
L'ACHETEUR ET RÉCEPTION PAR LE VENDEUR DANS UN DÉLAI DE SIX MOIS À COMPTER DE LA SORTIE 
DE L'USINE. 
 

Le vendeur n'est pas responsable des dommages, pertes ou préjudices si ceux-ci sont : 
1) Si le dommage est survenu après que le vendeur a effectué la livraison. 
2) Si l'équipement n'est pas entretenu, inspecté ou utilisé conformément aux instructions et 

recommandations du manuel. 
3) Si l'équipement a été installé, réparé, modifié ou modifié sans suivre les recommandations du 

fabricant. 
 
INDEMNISATION ET OPÉRATION DE SÉCURITÉ 
L'acheteur doit respecter et faire respecter par ses employés les instructions du manuel d'entretien de 
l'équipement établi par le fabricant. L'acheteur ne doit pas retirer les étiquettes de précaution ou 
d'instructions de l'équipement. Vous devez notifier par écrit dans les 48 heures suivant la réception de 
la marchandise tout dommage, défaut ou accident de celle-ci. L'acheteur doit coopérer avec le vendeur 
dans l'investigation de tout dommage par accident et dans la défense de toute réclamation à ce sujet. 
 
Si l'acheteur ne se conforme pas à la présente section et que des dommages sont causés en partie ou 
en totalité du fait de l'irresponsabilité de l'acheteur et du non-respect par l'acheteur des exigences légales 
en matière de sécurité, l'acheteur doit indemniser le vendeur contre toute réclamation de celui-ci pour 
les frais de dommages résultant d'une mauvaise utilisation de la marchandise. 
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